
Questions préjudicielles

1) La deuxième directive sur les sociétés (1) s’oppose-t-elle, en toutes circonstances, y compris dans les circonstances de 
l’espèce, à la prise d’une ordonnance d’injonction au titre de l’article 9 de la loi de 2010 de stabilisation des 
établissements de crédit, sur la base de l’avis du Minister selon lequel elle est nécessaire, lorsqu’une telle ordonnance a 
pour effet d’augmenter le capital d’une société sans l’accord de l’assemblée générale, d’attribuer de nouvelles actions sans 
les offrir par préférence aux actionnaires existants sans l’accord de l’assemblée générale, d’abaisser la valeur nominale des 
actions de la société sans l’accord de l’assemblée générale et, à cet effet, de modifier l’acte constitutif et les statuts de la 
société sans l’accord de l’assemblée générale?

2) L’ordonnance d’injonction prise par la High Court conformément à l’article 9 de la loi de 2010 de stabilisation des 
établissements de crédit à l’égard d’Irish Life and Permanent Group Holdings plc et d’Irish Life and Permanent plc a-t-elle 
violé le droit de l’Union?

(1) Deuxième directive 77/91/CEE du Conseil, du 13 décembre 1976, tendant à coordonner pour les rendre équivalentes les garanties 
qui sont exigées dans les États membres des sociétés au sens de l’article 58 deuxième alinéa du traité, en vue de la protection des 
intérêts tant des associés que des tiers, en ce qui concerne la constitution de la société anonyme ainsi que le maintien et les 
modifications de son capital JO L 26, p. 1.
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Questions préjudicielles

1) La directive 69/335/CE du Conseil, du 17 juillet 1969, concernant les impôts indirects frappant les rassemblements des 
capitaux (1) et plus précisément ses articles 2, 4, 10 et 11 combinés, doivent-ils être interprétés en ce sens qu’ils font 
obstacle à des dispositions de droit national telles que les articles 161 et 162 du Code belge du droit des successions, 
modifiés par la Loi-programme du 22 décembre 2003, relatives à la taxe sur les organismes de placement collectif, en ce 
que ladite taxe frappe annuellement les organismes de placement collectif constitués sous la forme de société de capitaux 
dans un autre État membre et commercialisant leurs parts en Belgique, sur le montant total de leurs parts souscrites en 
Belgique diminué du montant des rachats ou des remboursements de telles souscriptions, avec la conséquence que les 
sommes collectées en Belgique par de tels organismes de placement collectif sont soumises à ladite taxe tant qu’elles 
restent à la disposition desdits organismes?

2) Les articles 49 à 55 et 56 à 60 du Traité CE, le cas échéant lus en combinaison avec les articles 10 et 293, deuxième tiret, 
du Traité CE, doivent-ils être interprétés en ce sens qu’ils font obstacle à ce qu’un État membre modifie de manière 
unilatérale le critère de rattachement d’un impôt tel que prévu par les articles 161 et suivants du Code des droits des 
successions belge pour remplacer un critère de rattachement personnel fondé sur la résidence du contribuable et 
consacré par le droit fiscal international par un prétendu critère de rattachement réel qui n’est pas consacré par le droit 
fiscal international compte tenu du fait que pour asseoir sa souveraineté fiscale l’État membre adopte une sanction 
spécifique telle que prévue par l’article 162, alinéa 3 du Code des droits des successions belge, à l’égard des seuls 
opérateurs étrangers?
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3) Les articles 49 et 56 du Traité CE, le cas échéant lus en combinaison avec les articles 10 et 293, deuxième tiret, du Traité 
CE, doivent-ils être interprétés en ce sens qu’ils font obstacle à une imposition telle que celle décrite ci-dessus, qui, dans 
la mesure où elle ne tient aucunement compte des impositions frappant déjà dans leur État membre d’origine les 
organismes de placement collectif constitués dans un autre État membre, représente une charge pécuniaire 
supplémentaire de nature à gêner la commercialisation de leurs parts en Belgique?

4) La directive 85/611/CE du Conseil, du 20 décembre 1985, portant coordination des dispositions législatives, 
réglementaires et administratives concernant certains organismes de placement collectif en valeurs mobilières (2), le cas 
échéant lue en combinaison avec les articles 10 et 293, deuxième tiret, du Traité CE, doit-elle être interprétée en ce sens 
qu’elle fait obstacle à une imposition telle que celle décrite ci-dessus dans la mesure où celle-ci porte atteinte à l’objectif 
principal de la directive de faciliter la commercialisation des parts d’organismes de placement collectif dans l’Union 
européenne?

5) Les articles 49 et 56 du Traité CE doivent-ils être interprétés en ce sens qu’ils font obstacle aux charges administratives 
occasionnées par la perception d’une imposition telle que celle décrite ci-dessus aux organismes de placement collectif 
constitués dans un autre État membre qui commercialisent leurs parts en Belgique?

6) Les articles 49 et 56 du Traité CE doivent-ils être interprétés en ce sens qu’ils font obstacle à une disposition de droit 
national telle que l’article 162, alinéa 2, du Code belge du droit des successions en ce que cette disposition soumet à une 
sanction spécifique les organismes de placement collectif constitués dans un autre État membre qui commercialisent 
leurs parts en Belgique, à savoir l’interdiction prononcée par un juge de placer à l’avenir des parts en Belgique en cas 
d’omission d’envoi de leur déclaration pour le 31 mars de chaque année ou en cas de non-acquittement de la taxe décrite 
ci-dessus?

(1) JO L 249, p. 25.
(2) JO L 375, p. 3.

Pourvoi formé le 6 février 2015 par M. Kurt Hesse contre l’arrêt du Tribunal (première chambre) 
rendu le 27 novembre 2014 dans l’affaire T-173/11, Kurt Hesse et Lutter & Partner GmbH/Office de 

l'harmonisation dans le marché intérieur (marques, dessins et modèles)

(Affaire C-50/15 P)

(2015/C 138/45)

Langue de procédure: l'allemand

Parties

Partie requérante: Kurt Hesse (représentant: M. Krogmann, avocat)

Autres parties à la procédure: Office de l’harmonisation dans le marché intérieur (marques, dessins et modèles), Lutter & 
Partner GmbH, Dr. Ing. h.c. F. Porsche AG

Conclusions

Le requérant au pourvoi conclut à ce qu’il plaise à la Cour:

— annuler l’arrêt du Tribunal rendu le 27 novembre 2014 (affaire T-173/11),

— annuler la décision de la quatrième chambre de recours rendue le 11 janvier 2011 (affaire R 306/2010-4) et rejeter 
l’opposition formée contre la demande d’enregistrement communautaire no 5 723 432 déposée le 16 février 2007; et

à titre subsidiaire,

— renvoyer l’affaire au Tribunal.

Par ailleurs, le requérant au pourvoi conclut à ce qu’il plaise à la Cour:

— condamner la partie défenderesse aux dépens.
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